
/t f)b {G

RÉPUBLI41UE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Je pré:Jidenl de ta /~épubhCfrue

v~

Monsieur Amadou Cissé ~IAPrésident de l'Assemblee
nàtionàle.

00133'1 y
~

'J)ahar, le f JUIL. fIn

Monsieur le Président,
1

J'ai l'honneur de vous transmet~ 1

ci-joint, un décret de présentation à ItAssem~
blée nationale d'un 'projet de loi~autorisàht
le Président de la ~épublique à ratifier le l

Protocole portant amendement à la Convention
relative à l'Aviation civile internationale,
signée à New-York le 12 Mars 1971.

Je vous serais obligé de bien vou-
loir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez
âident, l'assurance

-DJ:KAR-
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HEFUB11 QUE DU SENEGAL
, •• 1 l' ---- _ .........•....•.•...

PRIYillTURE
N°l 71.863 /PM/SGG/SL

SECRET11RIN1:GENERJ,\L DU GOUVERl'm{V\E~'(T

-----------

u=) E CRE T
ordonnant la présentation à l'As- '
semblée nationale d'un projet de
loi autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole
portant amend emen t à la Convention
relative à l'Aviation civile inter-
nationale, signée à New-York le 12
Mars 1971. ----------

LE PRESIDElIrT DE LA REPUBLIQUE ,
vu la Constitution,

....,;L) E CRE T E -

AHTICLE 1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le l\hnistre des Affaires Etrangè,-cu
res, qui est cl1arGé dVen exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2. - Le Ninistre des Affaires Etrangères et le Ministre de l'Infor-
mation sont 'chare;és chacun en ce qui le concerne de IVexécution du 'présent
décret.

par le Président de la République
le Premier Ministre

Fait à Dakar le 28 JUILLE~ 1971
l f\
\}~?-----

Léopold Sédar SENGHOR

.----". --1\
/ r! ~ \\t: v.i ...V, ! I!. \ ii <, ,A' '" :j ~; / ~~ :

", ",' r \, 1'\ y'\ ,",,~ .".. \ t .' •••

AbCf~u DI'buF \,,,
, \

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées

./
/

./
.,,-~------

.---.- ..........•..

Ousmane CAMARA

Le Ministre des Affaires Etrangères-- ,../
-e,~. .~./

••..~ .:r-,,:' -~ .""".
, /,. .•.. ".-

/'

AÏl1ado.J.v~rimGAYE
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MINISTEHE DES AFl<'AIiiliS ETRAtIJ'GEfŒS

-0-0-0-0-0-

//« APPORT DE / /)) HBSENTll.TI0N

du Protocole portant mùendement à la Conven~ion
relative à l'Aviation Civile Internationale
(article 5" a), signé à New-York le 12 I>lars1'971.

L'bssemblée générale ~xtraordinaire de l'organisation de l'nviation Givilû
Internationale, réunie à New-York du 11 au 12 Hare 1971, a approuvé, conf'oz-mément aux
dispositions de l'alinéa a) de l'article 94 de la Convention relative à l'Aviation
Civile Internationale, ce ?rotocole.

L'amendement porte essentiellement sur le nombre de membres siégeant au
Conseil de l'organisation; ce nombre, initialement fixé à 27, est maintenant porté à

30.
Cette augn~ntation est rendue nécessaire par l'accroissement du nombre des

Etats membres de l'organisation.

Ainsi, la deuxième phrase de l'alinéa a) de l'article 50 de la Convention
sera remplacée par: "il se compose de 30 Etats Contractants élus par l'Assemblée".

Le présent Protocole entrera en rigueur à l'égard des Etats qui l'auront
ratifié, le jour du dépôt du quatre-vingtième instrument de ratification, auprès du
Secrétaire général de l'O.A.C.I.

Le Sénégal, membre de l'O.A.C.I. devrait pouvoir ratifier, avant le 15
,juin 1971, c 'est à dire avant la tenue de la prochaine Assemblée générale de l'0.1\.C •1.

ce Protocole qui, du reste n'implique aucune charge financière nouvelle.

AUssi, la procédure d'urgence srait-elle vivement recommandée.

/Dak ar, le 12 mai 1971/"
• .>1'

-'

Dr Amadou Karim GAYE

/'
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1971

(R./A D D 0 7) T'=' _ 1..L .1.'-

fait au nom

de la Commiss'ion des .Affaires Etrangères

sur

le Projet de Loi N° 38/71 auto r-iaant le Président de la Répu-

blique 8. ratifier le protocole por-tant amendement à la
convention relative à L'Avtatton Civile Interna-

tionale, signée à New-York le 12
Illars 1971.

par

lvir. Yakhya GUFIE

Rapporteur.
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tf. ~.'J

Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Le présent projet de loi SOW11ÏS à votre exarmen,
a pour objet d'autoTIser le Président de la République à ratifier
le protocole portant amendement à. la convention relative à l'AVia-
tion Civile Internationale, signée à. New-York le 12 Mars 1971.

Monsieu:cle P'ré std.ent, l·Aes chers col.Iègue s ,

cet amendement qui porte le nombre des membres du con.setl de
l'organisation de l'O. A. C. 1. de 27 à 30 modifiant ainsi l'article
50 de la convention, respecte les principes et les dispositions
de la convention relative à l',A-'1i.ationCivile Internationale, signée
à. Chicago le 7 Décem.bre1944.

Ce protocole qui du reste n'implique aucune
charge f'in.anciè r'e nouvelle , votre commission des Affaires

Etrangères vous demande dlautoriser le President de la Républi-

que à le ratifier. -

,.

1

1,

"1:
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Un Peuple - Un But - Une Foi ~.

Œ..0::;1' lJ"'~ N° 71 - 0 6 5

autorisant le Président de la République
à ratifier le protocole portant ar.aendement
à la Convention relative à l'Aviation
Civile Internationale (article 50 a), signé
à New-York le 12 Mars 1971.

L t ASSmill LEE NATIONALE a délibéré et adopté ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

éMIT l CLE UNI QUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
le protocole portant amendement à la Convention relative à
l'Aviation Civile Internationale (article 50 a) signé à New-York
le 12 ~:ïars 197 1•

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le 30 Novembre 1971

(J'/
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
Léopold Sédar SENGHOR.

-- ~ 1'./.- .'...., r '.U' 1\' ..,
l " . 1; .. '..... \ ~ i f1 .'..•.".-. ~\ \ i , \. \1l .::.'. , '\ l' . ,

"~\" .' v l,iJV
~::ouD:OUF.//\
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•• Képublique du Sénégal
-0-0-0-0-0-

Ministère des Affaires Etrangères
-0-0-0-0-0-

Il) )ROTOCOLE
portant amendeinant a la Convention relative
à l'Aviation civile internationale

Signé à New-York le 12 mars 1971.

~

L'ASSEPiliLEE DE L'ORG&~ISATION DE L'AVIATION CIVILB I~~ERNATIONALE
S'ETANT REUNIE à New-York, le onze mars 1971, en session extraordinaire,

AYANT PRIS lÎCTE du désir général des Etats contractants d'augmenter le
nombre des membres du Conseil,

AYANT JUGE qu'il convient de pourvoir le Conseil de trois sièges en plus
des six dont il a été pourvu par l'amendement à la Convention relative à l'Aviation
civile internationale (Chicago, 1944) adopté le vingt et un juin 1961 et de porter,
de ce fait, leur nombre total à trente,

AYI~~ JUGE nécessaire d'amender à cette fin la Convention relative à l'Avia-
tion civile internationale faite a Chicago le sept décembre 1944,

A APPJ:{~.ÎÙVE, le douze mars 1971, conformément aux dispositions de l'alinéa

a) de l'article 94 de la Convention précitée, le projet d'amendement a ladite Con-
v8ntion dont le texte suit :

A l'alinéa a) de l'article 50 de la Convention, remplacer la deuxième
phrase par

"Il se compose de trente Eitats contractants élus par l'Assemblée".

A FIXE à quatre-vin(,ts le nombre d'Etats contractants dont la ratification
est nécessaire à l'entrée en vigueur dudit amendement, conformément aux dispositions
de l'alinéa a) de l'8xticle 94 de ladite Convention, et

.../ ...

------ -~~--
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J.• DECIDE quo le Secrétaire général de l'Organisation de l'Aviation civile
internationale établirait en langues française, anglaise et espagnole, chacune faü,élnt
également foi, un Protocole comportant l'amendement précité et 10s dispositions ci-
dessous.

EN CONSEQu&~CE, conformément à la décision susmentionnée de l'Assemblée,

le présent Protocole a été établi par Le Secrétaire général de l' Orgauisé:.tion

le présent Protocole sera soumis à la ratification de tout Etat qui a rati-
fié la Convention relative à l'hviation civile internationale, ou y a adhéré

Les instruments de ratification seront dé~osés auprès de l'vrganisation ùe
l'j·l.viationcivile interne.tionale ;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'ég~d des Etats qui l'auront
ratifié, le jour du dépôt du quatre-vingtième instrument de ratification ;

Le Secrétaire général notifiera imméàiatement à tous les 1tats contractant8
la date du dépôt de chaque instrument de ratification du ~résent Protocole ;

Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous Ibs Etats p2~ties
à ladite Convention la date à laquelle le présent irotocole entrera en vigueur ;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard de tout Etat contractm!t
qui l'aura ratifié après la date précitée, dès que cet ~tat aur& déposé son instmu-
ment de ratification auprès de l'Urganisation de l'Aviation civile intern2tionale.

EN FOI DE QUO!, le Président et le Secréto..iregénéral de ladite session ex-
traordinaire de l'Assemblée de l'Organisation de l'Aviution civile internatioru.üe,
autorisés à cet effet par l'Assemblée, signent le présent Protocole.

FAIT à New':'Yorkle douze mGIS de l'an mil neuf cent soixante et onze, en un
seul exemplaire rédigé en langues frêUlçaise, anglaise et espagnole, chacune faisant
ége.leroont foi.

i.../ ...
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Le présent Protocole restera déposé dcns les archives de l'Organisation de l'AviQ-
tion civilü internationale et le Secrétaire génér~l de l'Orgenisation en trans-
mettra des copies conformes à tous les Et~ts parties à la Convention relative à

l'lwiation civile internationale faite à Chicago 13 sept décembre 1944.

Assad KOTAI'l'E -l'lai ter BINAGHI

Secrétaire général de Préssident de l'Assemblée
l'"::'ssemblée

Copie certifiée conforme
Direc tion des J.rÎ aires juridiques o. A. C • 1.
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